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Rapport d’activité, par Alain JEANROY, Directeur Général de la CGB

La récolte 2009
■  UN RENDEMENT ET UNE RICHESSE EXCEPTIONNELS 

Les semis ont commencé cette année le 21 mars, soit deux 
semaines plus tôt que la date moyenne des cinq dernières 
années (4 avril). La campagne 2009-10 a donc démarré 
sous les meilleurs auspices, d’autant plus que les levées ont 
été excellentes.
De mai à juillet, on a pu observer un développement régulier 
de la betterave et un bon état sanitaire des parcelles. La 
sécheresse accrue des mois d’août et septembre n’est pas 
venue endommager le potentiel de la récolte. On constate 
fi nalement de bons rendements et un niveau de richesse 
très élevé et, dès le début de la récolte, les quelques 
précipitations de fi n septembre et début octobre, ont permis 
de solutionner les problèmes d’arrachage liés à la sécheresse.
2007 et 2008 étaient déjà de bonnes années avec des 
rendements respectifs de 84 et 87 tonnes par hectare. En 
2009, on estime le rendement à plus de 93 tonnes par hectare 
(t/ha) à 16. La particularité de cette récolte 2009 sera la richesse 
en sucre très élevée des betteraves livrées, qui atteindra 20° 
en moyenne nationale.
Le rendement en sucre blanc devrait donc être proche de 
14 t/ha, soit le niveau le plus élevé au monde.

■  DES SURFACES DIFFICILES À AJUSTER

En 2008, du fait de la diminution du quota sucre et de 
l’augmentation des rendements, les surfaces betteravières 
ont atteint un point bas avec 349 000 hectares. En 2009, 
la poursuite du développement de l’éthanol a permis 
d’augmenter les surfaces betteravières de 6 %, pour 
atteindre 371 000 hectares.
La tendance à la réduction des surfaces au cours des 
20 dernières années est à mettre à l’actif des seuls gains de 
productivité de la fi lière. En effet, au cours cette période, les 

surfaces ont diminué de l’ordre de 100 000 ha, soit 20 % 
de baisse, pour une même production betteravière. 

■  UNE PRODUCTION TRÈS EXCÉDENTAIRE 

En 2007, les surfaces avaient été mal ajustées aux besoins. En 
2008, ces surfaces ont été corrigées et ont diminué de 11 %. 
Le bon rendement de 2008 a cependant permis de fournir 
l’essentiel des besoins, même si du fait de l’insuffi sance des 
prix proposés pour les betteraves Hors Quota, certaines 
sociétés sucrières ont pu manquer de betteraves. 
En 2009, la hausse des prix des betteraves Hors Quota a 
relancé la production, essentiellement pour les sociétés qui 
avaient manqué de surfaces l’année précédente. 
Au printemps dernier, on estimait - sur la base de 
371 000 hectares et d’un rendement moyen sur trois ans 
de 83 tonnes par hectare - la production betteravière à 
30,8 millions de tonnes, soit légèrement au-dessus des 
besoins récurrents en betteraves du Quota et Hors Quota 
contractualisées.
Mais en 2009, le rendement exceptionnel de plus de 
93 tonnes par hectare permettra d’atteindre une production 
record de 34 millions de tonnes, soit environ 4 millions de 
tonnes de betteraves excédentaires.
On enregistre ainsi une des plus importantes productions 
betteravières depuis longtemps.

■  DES LIVRAISONS DE BETTERAVES DE QUALITÉ

Les efforts réalisés depuis plusieurs années par les planteurs 
en matière d’arrachage de betteraves portent leur fruit. 
D’année en année, beaucoup moins de terre est transportée 
lors de la livraison à l’usine. Et lorsque, comme cette année, 
les conditions météorologiques sont favorables, on atteint 
un niveau de terre minimum : la moyenne nationale est 
inférieure à 8 % de terre.
Le déterrage systématique, assorti d’un barème de tarifs 
adaptés, se révèle effi cace même en cas de tare-terre basse. 
De plus, au-delà de la terre éliminée, on constate aussi 
que beaucoup de feuilles de betteraves sont également 
évacuées lors de cette opération.
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■  DES RÉCEPTIONS QUI RESTENT PROBLÉMATIQUES

En 2008, la société de contrôle Véritas a constaté de graves 
insuffi sances sur le caractère inopiné des contrôles.
Pour autant, les fabricants de sucre n’ont pas souhaité 
mettre en œuvre, dès 2009, les quelques modifi cations 
informatiques nécessaires pour rendre inopinées ces 
opérations de contrôle du lavage et du décolletage. La CGB, 
pour manifester sa forte désapprobation sur l’attitude des 
fabricants de sucre, a refusé de cautionner plus longtemps 
les contrôles de Véritas et en a dûment averti la DGCCRF.
Cette prise de position ne change en rien la qualité 
des contrôles effectués par les contrôleurs de la CGB. 
Cependant, elle aboutit à remettre en première ligne la 
responsabilité de la DGCCRF sur le respect des règles 
d’évaluation de la récolte qui, rappelons-le, relèvent du 
domaine réglementaire.
La sécheresse ayant favorisé cette année une betterave à 
tout petit collet, la plus grande vigilance des contrôleurs 
CGB était nécessaire pour faire respecter un décolletage 
réglementaire. Cela se traduit par un collet de 1 point de 
moins que d’habitude.

■  UN PRIX DE LA BETTERAVE DU QUOTA EN BAISSE

2009 marque la fi n de la période transitoire de baisse de 
prix de la betterave. Nous entrons ainsi dans les conditions 
de prix de la betterave du Quota qui prévaudront jusqu’à 
la campagne 2014-2015 incluse. Un prix minimum de la 
betterave de 26,29 € par tonne (€/t) auquel il convient de 
déduire une taxe à la production de 0,9 €/t. 
La CGB poursuit son action pour faire supprimer la taxe 
à la production. Cette question sera abordée à l’occasion 
du débat budgétaire relatif à la période 2013-2020. Cette 
suppression de la taxe à la production ne devrait intervenir 
dans le meilleur des cas, qu’à partir de la récolte 2013.
Parallèlement, les DPU atteignent leur montant maximum. 
Malheureusement dès 2010, ils seront réduits à dû 
concurrence des mesures qui ont été décidées dans le cadre 
du Bilan de Santé de la PAC.
Par ailleurs, l’Article 31 de l’Accord Interprofessionnel 
prévoit de faire bénéfi cier le planteur de l’écart de prix entre 
le prix de marché du sucre et le prix de référence, diminué de 
50 euros. La Commission Prix du CIPS poursuit ses travaux 
pour déterminer les éléments d’application et le calcul de ce 
supplément de prix pour les betteraves du Quota.

■  UN PRIX DE LA BETTERAVE HORS QUOTA 
EN LÉGÈRE HAUSSE

Pour la récolte 2009, les prix des betteraves Hors Quota 

devraient légèrement s’améliorer par rapport à 2008. 

Ainsi les prix seraient compris, selon les sociétés, dans une 

fourchette de 20 à 23 € pour l’éthanol et de 20 à 22 €/t pour

l’alcool et pour l’industrie chimique.

Cette évolution appelle le commentaire suivant : 

l’amélioration des prix n’est pas forcément due à une 

remontée du prix des produits fi nis, mais est surtout la 

conséquence de la hausse du prix des cultures concurrentes 

de la betterave en 2007 et 2008.

En effet, le paiement des betteraves Hors Quota, fi xé en fonction 

du prix du produit fi ni, n’est que très peu appliqué en France 

et conduit à un manque de transparence pour les planteurs.

Ainsi, la question de la contractualisation et de la 

négociation des prix et des volumes se pose encore. Il 

conviendrait d’opérer une segmentation en fonction des 

débouchés. Cette question est d’autant plus cruciale que 

la part des betteraves Hors Quota, qui atteint aujourd’hui 

25 à 30% du volume produit, est en nette augmentation : 

leur valorisation ne peut donc être laissée à la seule 

responsabilité des industriels.

■  ÉCOULER LA PRODUCTION EXCÉDENTAIRE SUR 
LE MARCHÉ MONDIAL

La production de betteraves excédentaires :

• soit est reportée, ce qui a pour conséquence de réduire 

la production de l’année suivante, 

• soit peut venir abonder les débouchés des betteraves 

Hors Quota, si des marchés existent, 

• ou encore peut être exportée vers les pays tiers. 

Cette dernière option semble maintenant être le principal 

débouché pour la récolte 2009. 

La CGB s’est, en effet, mobilisée pour obtenir les certifi cats 

nécessaires à l’exportation de ces sucres dans le cadre 

de nos droits à l’OMC. Cependant, compte-tenu d’une 

estimation de production de 1,8 à 2 millions de tonnes de 

sucre excédentaire au niveau européen, on constate, au 

niveau français, à ce jour une insuffi sance des certifi cats 

alloués portant sur 200 000 à 400 000 tonnes. A défaut 

de certifi cats supplémentaires, ces quantités devraient être 

reportées sur la campagne 2010-11, ce qui serait paradoxal 

dans le contexte actuel du marché mondial.

Ainsi, deux points restent à traiter :

• La possibilité de dépasser le plafond d’exportation fi xé 

à l’OMC, sans enfreindre les règles de l’OMC car les 

prix de la betterave et du sucre sont supérieurs au coût 

de production. 

• L’iniquité entre les sociétés sucrières dans l’attribution 

des certifi cats qu’il conviendra de corriger.
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Quant à la détermination du prix de ces betteraves 

excédentaires, une commission s’est réunie dans le cadre 

du CIPS pour en déterminer les éléments constitutifs. Il 

convient que le prix de ces betteraves excédentaires soit 

en rapport avec les cours mondiaux actuels, les frais de 

mise en FOB et la prise en compte des coûts marginaux 

pour le fabricant de sucre et les planteurs de betteraves. Si 

tel n’est pas le cas, les planteurs ne manqueront pas d’en 

tirer les leçons pour l’avenir en matière de politique de 

report et de surface.

■  UN PRIX DE LA PULPE EN CHUTE LIBRE

Comme chacun sait, les prix de la pulpe suivent les prix du blé, 

mais prennent en compte également la situation de la demande 

des élevages laitiers et bovins viande. La combinaison de la 

chute du prix du blé et de la baisse de la production laitière, 

avec une offre de pulpe plus importante que prévue du fait de 

la récolte exceptionnelle, aboutit à une valorisation de la pulpe 

bien souvent en-dessous de son coût de production.

Après deux années consécutives bénéfi ciaires pour les unités 

de production de pulpes déshydratées, 2009 est une année très 

diffi cile pour ce produit et les unités industrielles concernées.

Ce retournement de situation nécessite de continuer 

à réduire les coûts de production de la pulpe. Peuvent 

être menées en parallèle des stratégies de diversifi cation 

d’activité en inter-campagne pour écraser les frais fi xes, 

sans compter qu’il faut reposer la question du coût des eaux 

de presse facturé par les fabricants de sucre.

■  UNE RECETTE À L’HECTARE MALMENÉE…

La recette hectare dépend d’une multiplicité de facteurs. 

Ainsi l’effet du bon rendement, associé à la légère 

amélioration des prix des betteraves Hors Quota et 

excédentaires, vient à peine combler la baisse des prix de 

la betterave du quota, qui n’est compensée qu’à 50 % par 

la hausse des DPU. Ainsi, pour 2009, malgré les très bons 

rendements, la recette hectare ne fait que se stabiliser.

■  …PAR UN BARÈME RICHESSE INADAPTÉ

Plus grave, lorsque la richesse de livraison individuelle d’un 

planteur est supérieure à la moyenne nationale 2009 de 20.3, 

alors sa recette/ha 2009 devient inférieure à sa recette/ha 2008. 

C’est la raison pour laquelle la CGB considère que le barème 

richesse n’est plus adapté à la betterave d’aujourd’hui. Et ce 

d’autant plus qu’avec des richesses élevées, on ne constate en 

usine aucune diffi culté signifi cative d’extraction de sucre. Ainsi le 

nombre de jours de travail des usines est réduit car il y a moins de 

betteraves à travailler pour une même quantité de sucre produit. 

Cela entraîne également une réduction du coût des transports 

des betteraves, en véhiculant plus de sucre par camion.

Ce barème richesse se doit d’être corrigé. Cela se justifi e 

d’autant que l’on constate au cours des trois dernières 

années une forte augmentation de la richesse dans les 

essais menés par l’Institut Technique de la Betterave (ITB). 

Poursuivre dans cette voie est donc de l’intérêt de la fi lière, 
à condition que les planteurs y retrouvent leurs comptes.

■  UNE HAUSSE DES COÛTS DE PRODUCTION

Les coûts de production en 2009 sont restés élevés, du fait 
de la crise. On note sur deux ans une hausse signifi cative 
du coût de production que l’on estime à environ 2,5 €/t de 
betteraves qui se décompose de la manière suivante : 

• +1 €/t pour la récolte 2008 
• +1,5 €/t pour la récolte 2009. 

Ce sont essentiellement les postes engrais, carburant 
et produits phytosanitaires qui enregistrent les plus 
fortes hausses.

■  UN REVENU EN BERNE

Compte-tenu du seul maintien de la recette/ha et de la 
hausse des coûts de production, la baisse de revenu par 
rapport à la période 2001-2005 avant réforme se creuse. 
Estimée à -15% en 2008, cette diminution du revenu est 
de -25 % en 2009.

Ce qu’il faut retenir 
de l’année2009

■  UNE PRODUCTION BETTERAVIÈRE RECORD : 
34 MILLIONS DE TONNES

Au cours des 20 dernières années, la production betteravière 
en France a évolué entre 29,5 à 34,5 millions de tonnes 
(pour une moyenne de 31 millions de tonnes).
En 2009, la récolte sera donc l’une des plus élevées, avec 
près de 34 millions de tonnes.
Sachant que les débouchés récurrents de la betterave 
correspondent à une production nette aujourd’hui de 30 à 
31 millions de tonnes, on constate que la réforme n’a pas 
entamé le potentiel betteravier en France, ce qui était l’un 
des objectifs majeurs de la CGB. 
Suite à la réforme, le nombre de planteurs s’est 
cependant fortement réduit et est ainsi passé de 31 000 à 
26 000 planteurs.
En conséquence, cette évolution aboutit à concentrer la 
production sur des planteurs plus performants, produisant 
individuellement plus de betteraves, et pour une production 
globale en hausse.

■  UNE POLITIQUE SURFACE PLUS RIGOUREUSE 

La modifi cation des règles en matière d’écoulement des 
betteraves produites en excédent des betteraves du Quota 
et Hors Quota, oblige à être encore plus attentifs en matière 
de prévision des semis.
La CGB continue donc à recommander une formule de 
calcul des surfaces basée sur la moyenne des rendements 
des trois dernières années, même si celle-ci prend en 
compte les excellentes années 2008 et 2009.



4444444444

Poursuivre dans cette voie est donc de l’intérêt de la fi lière, 
à condition que les planteurs y retrouvent leurs comptes.

■  UNE HAUSSE DES COÛTS DE PRODUCTION

Les coûts de production en 2009 sont restés élevés, du fait 
de la crise. On note sur deux ans une hausse signifi cative 
du coût de production que l’on estime à environ 2,5 €/t de 
betteraves qui se décompose de la manière suivante : 

• +1 €/t pour la récolte 2008 
• +1,5 €/t pour la récolte 2009. 

Ce sont essentiellement les postes engrais, carburant 
et produits phytosanitaires qui enregistrent les plus 
fortes hausses.

■  UN REVENU EN BERNE

Compte-tenu du seul maintien de la recette/ha et de la 
hausse des coûts de production, la baisse de revenu par 
rapport à la période 2001-2005 avant réforme se creuse. 
Estimée à -15% en 2008, cette diminution du revenu est 
de -25 % en 2009.

■  UNE PRODUCTION BETTERAVIÈRE RECORD : 
34 MILLIONS DE TONNES

Au cours des 20 dernières années, la production betteravière 
en France a évolué entre 29,5 à 34,5 millions de tonnes 
(pour une moyenne de 31 millions de tonnes).
En 2009, la récolte sera donc l’une des plus élevées, avec 
près de 34 millions de tonnes.
Sachant que les débouchés récurrents de la betterave 
correspondent à une production nette aujourd’hui de 30 à 
31 millions de tonnes, on constate que la réforme n’a pas 
entamé le potentiel betteravier en France, ce qui était l’un 
des objectifs majeurs de la CGB. 
Suite à la réforme, le nombre de planteurs s’est 
cependant fortement réduit et est ainsi passé de 31 000 à 
26 000 planteurs.
En conséquence, cette évolution aboutit à concentrer la 
production sur des planteurs plus performants, produisant 
individuellement plus de betteraves, et pour une production 
globale en hausse.

■  UNE POLITIQUE SURFACE PLUS RIGOUREUSE 

La modifi cation des règles en matière d’écoulement des 
betteraves produites en excédent des betteraves du Quota 
et Hors Quota, oblige à être encore plus attentifs en matière 
de prévision des semis.
La CGB continue donc à recommander une formule de 
calcul des surfaces basée sur la moyenne des rendements 
des trois dernières années, même si celle-ci prend en 
compte les excellentes années 2008 et 2009.

■  UN ALLONGEMENT DE LA DURÉE DE CAMPAGNE

Aucune fermeture d’usine n’a été constatée en 2009. Il reste 

donc à ce jour 7 groupes sucriers en France (3 coopératifs 

et 4 privés) qui se répartissent 27 usines dont 16 sucreries, 

9 sucreries-distilleries et 2 distilleries.

L’importante récolte va allonger le travail des usines. 

Sur la campagne 2008-09, la durée moyenne de 

transformation des betteraves était de 87 jours. En 2009, 

on prévoit une durée moyenne de 95/100 jours, soit 

10 jours de plus. Cette campagne va avoir valeur de test 

pour les usines qui vont fi nir leur production en janvier et ce 

malgré l’amélioration récente des capacités d’usines.

De cette longue campagne, il faudra sans doute tirer des 

enseignements pour préparer nos outils de production à 

affronter une plus grande concurrence avec nos partenaires 

européens. En effet, l’outil industriel français doit toujours 

améliorer sa compétitivité sachant qu’il pâtit d’un 

handicap important en matière de commercialisation, lié à 

l’éloignement des marchés de consommation.

■  REVENIR À UN ESPRIT DE FILIÈRE

Face à l’ampleur de la réforme, la fi lière betterave sucre s’est 

trouvée confrontée à des conséquences très négatives sur le 

revenu des planteurs et la marge des fabricants. Mais dans 

le souci de préserver l’esprit de la fi lière, la CGB a fi nalement 

consenti 1 €/tonne de betteraves dans l’accord interprofessionnel 

2006-07 principalement à travers la refonte de l’accord Tare Terre.

De la même façon, la reconduction sans modifi cation de 

l’accord interprofessionnel pour 2010-11 dès le mois de juillet 

2009, à l’initiative de la CGB, se voulait être un nouveau signal 

des planteurs pour revenir à un véritable esprit de fi lière.

Or, que constate-t-on en 2009 du côté de nos partenaires ?

• Que les fabricants n’ont rien fait pour revenir à des 

contrôles inopinés dès 2009, alors que la PER leur a 

apporté un avantage fi nancier signifi catif,

• Que les discussions sur la simplifi cation des réceptions 

s’enlisent sur une notion nouvelle de scalpage 

développée par certains fabricants.

• Que les modalités de fi xation des prix des betteraves 

excédentaires ne sont toujours pas connues,

• Que plus généralement, on bute toujours sur l’absence 

de méthodes de contractualisation des betteraves 

Hors Quota.

Beaucoup de sujets restent donc à l’ordre du jour et d’autres, 

tel que le barème richesse, peuvent y être ajoutés. Dans 

un esprit de fi lière « gagnant-gagnant», il est nécessaire 

de trouver des solutions à tous ces sujets pour ne pas 

développer des attitudes opportunistes des planteurs, dont 

ne manqueraient pas de pâtir les outils industriels.

La CGB regrette donc qu’on ne puisse avancer sur aucun de 

ces dossiers dans un esprit de fi lière. Les intérêts des deux 

professions sont en jeu pour sécuriser l’approvisionnement 

de nos usines et surtout améliorer la performance de la 

fi lière pour en assurer sa pérennité. Partant du principe 
que la réforme est derrière nous, nous devons maintenant 
regarder l’avenir en face.
 
■  UNE VOLATILITÉ ACCRUE DES PRIX ET DONC 

DES REVENUS

2009 sera l’année des premières conséquences concrètes de 
la dérégulation. Au cours des 3 dernières années, jamais les 
écarts de revenu, d’une année sur l’autre, n’auront été aussi 
importants. Il faut y voir bien sûr, l’effet de la dérégulation 
et de la volatilité des prix, lié à l’embellie puis la chute du 
marché des céréales et des oléagineux, le marasme sur 
le marché du lait et, enfi n, plus récemment, la remontée 
des cours sur le marché du sucre. Face à une situation 
économique aussi changeante, on reparle d’interprofession, 
de contractualisation voire même de régulation.

■  L’INTERPROFESSION AU CŒUR DES DISCUSSIONS 
À PARIS ET À BRUXELLES

La CGB est convaincue que l’interprofession doit être 
renforcée dans son rôle d’amortisseur face à cette volatilité 
des prix. Et pour cela le dispositif interprofessionnel doit être 
juridiquement sécurisé au niveau national et européen.
Rappelons que pour la betterave, le cadre interprofessionnel 
est explicitement prévu par Bruxelles, que des avis positifs 
de la DGCCRF ont été donnés pour que nous allions plus 
loin en matière de contractualisation des betteraves Hors 
Quota ou excédentaires, dans le cadre de notre accord 
interprofessionnel. Mais ce n’est encore une fois que dans 
un esprit de fi lière que de tels approfondissements pourront 
être faits… pour le plus grand intérêt de nos partenaires 
dans ce contexte de volatilité des prix, à condition qu’ils en 
soient eux-mêmes convaincus.

Les dossiers 
pour l’année 2010

■  UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 2011 À RÉNOVER

L’année 2010 doit être mise à profi t pour procéder à une 
analyse approfondie de notre dispositif interprofessionnel qui 
devrait sortir renforcée grâce à la Loi de Modernisation Agricole.
A cette occasion, il conviendra de revoir un certain nombre 
de dispositions pour les quatre années à venir, sur des 
domaines aussi divers que la pulpe, le barème richesse, les 
conditions d’achat ou de réception de la betterave. 
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De la même façon, il conviendra de s’organiser et prévoir 
les moyens de saisir toutes opportunités sur le marché 
mondial si la conjoncture s’y prête, et de sécuriser la 
contractualisation des betteraves Hors Quota. 
Tout doit être mis en œuvre pour améliorer le revenu des 
deux parties concernées dans un contexte de compétition 
européen exacerbé et pour se préparer aux échéances futures. 
Toujours dans le cadre interprofessionnel, les missions de l’ITB 
et du CEDUS devront être reconfi rmées, dans un contexte de 
nouvelles contraintes environnementales pour l’un et dans le 
cadre du programme «Nutrition-santé» pour l’autre.

■  DES CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES 
PLUS STRICTES 

Plusieurs directives communautaires ou françaises vont 
s’imposer à la culture de la betterave et à ses unités de 
transformation. La betterave va devoir prendre en compte 
les objectifs de réduction de 50 % des intrants fi xés dans le 
cadre du plan Ecophyto 2018.
D’ores et déjà, l’ITB est mobilisé pour apporter des solutions 
et éviter de se retrouver face à des impasses techniques. Pour 
la sélection variétale, il conviendra de favoriser les semences 
économes en intrant et faire en sorte que les protocoles de 
suivi des essais variétaux permettent de les identifi er.
Plus généralement, les agriculteurs vont aller vers la 
certifi cation HVE (Haute Valeur Environnementale) de 
leurs exploitations. D’ici 2012, l’objectif est que 50 % des 
exploitations françaises soient volontairement engagées 
dans cette démarche. 
Dans ce contexte, la société S2B Visio a mis en place 
un logiciel, Visioplaine, qui facilite les procédures 
d’enregistrement des interventions des agriculteurs sur 
toutes cultures. Cet outil vise à faciliter la traçabilité des 
productions, quand cela est nécessaire, la certifi cation 
et s’assurer du respect des règles d’utilisation de tous les 
intrants. Visioplaine offre ainsi une palette complète de 
fonctionnalités au service du monde agricole (carnet de 
plaine, système cartographique, suivi économique de 
l’exploitation etc). 

En ce qui concerne les outils de transformation de la 
betterave, que ce soit pour le sucre, l’alcool, l’éthanol 
ou la pulpe, notre fi lière va être soumise à la directive 
communautaire sur les quotas d’émission de CO

2. Les 
objectifs à respecter seront connus en 2010 pour une 
application dès 2012. Cela suppose de se pencher dès à 
présent sur les moyens de réduction des émissions de CO2.
Dans cet esprit, France Miscanthus a initié un certain 

nombre d’essais visant à utiliser le Miscanthus pour 
diversifi er l’énergie utilisée dans les SICA de déshydratation. 
Aucune voie ne doit être écartée et 2010 sera mis à profi t 
pour examiner dans sa globalité toutes les possibilités qui 
s’offrent à notre fi lière.

■  UNE GRANDE VIGILANCE SUR LES IMPORTATIONS

Diffi cile de savoir ce qu’il adviendra du Doha Round. 

Certains affi rment une conclusion probable fi n 2010… 
toujours est-il qu’il convient de rester vigilant. Sur la base 
du dernier document d’août 2008, la protection aux 
frontières de l’Union européenne pour le sucre était assurée 
grâce au maintien de la clause de sauvegarde spéciale, 
mais seulement pendant les sept premières années des dix 
ans couverts par l’accord. Pour les trois années restant à 
courir, les droits de douane seront insuffi sants en cas de 
faible prix du sucre sur le marché mondial. Il convient 
donc de maintenir cette clause de sauvegarde spéciale 
pour toute la durée de l’accord (10 ans), aucune autre 
solution n’étant satisfaisante pour maintenir la préférence 
communautaire. En effet, le statut de produit sensible pour 
le sucre est absolument à éviter car il entrainerait un volume 
d’importations supplémentaires. 
Ce retard dans les discussions du Doha Round laisse 
malheureusement le champ libre à la conclusion d’accords 
de libre-échange bilatéraux. Ainsi, après l’accord passé entre 
la Moldavie et l’Union européenne, la Commission est en 
négociation avec l’Amérique Centrale et les pays du Pacte 
Andin pour donner également à ces pays un contingent 
d’importations de sucre à droit nul.

L’Union européenne, avec l’accord « Tout sauf les armes », 
destiné à faciliter les exportations des pays les plus 
pauvres de la planète vers les pays développés, est déjà le 
premier importateur de sucre dans le monde… Du statut 
d’exportatrice nette, l’Union européenne est devenue 
importatrice nette et sa production n’assure plus que 75 % 
de sa consommation intérieure. Est-il encore nécessaire 
d’en faire plus en matière d’ouverture de nos frontières ?
A l’inverse, les Etats-Unis ont pour leur part exclu le sucre 
de l’accord « tout sauf les armes ». Et les Américains ont 
décidé par ailleurs, dans le cadre de l’Alena (Zone de libre 
échange avec le Mexique, exportateur de sucre) que si les 
importations augmentaient trop par rapport à l’objectif de 
couverture à 85 % de leur consommation par la production 
intérieure, le sucre importé sera transformé en éthanol.
C’est exactement l’inverse de cette solution qui a été 
retenu dans l’Union européenne : en effet, la production 
de l’Union européenne devient la variable d’ajustement des 
importations, avec le système de retrait prévu dans l’OCM, 
qui diminue le quota de production en fonction du niveau 
des importations… Le principe même de la préférence 
communautaire n’est donc plus respecté.
Dans le même ordre d’idée, les discussions en cours au sein 
de la Commission pour réécrire les règles d’origine sont 
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tout sauf rassurantes. Nous avons obtenu que le raffi nage 

et un certain nombre d’opérations simples (Coloration, 

aromatisation, mélange) ne puissent conférer l’origine à 

des sucres non produits dans les pays ACP…mais quant 

aux moyens de faire respecter ces règles : c’est encore 

autre chose… !

■  POURSUIVRE LE DÉVELOPPEMENT DU BIOÉTHANOL

Les résultats du rapport de l’ADEME ont enfi n été 

publiés en octobre 2009. Ils confi rment, si besoin en 

était, l’excellent bilan énergétique et environnemental du 

bioéthanol. La polémique n’a pourtant pas cessé : après 

avoir été accusé d’être à l’origine de la fl ambée des cours 

des matières premières, de polluer plus qu’il ne dépollue, 

d’avoir un bilan énergétique médiocre, la diatribe se 

déplace maintenant sur le terrain du changement indirect 

d’affectation des sols !

Malgré la création d’une fi lière nouvelle qui contribue à 

la croissance verte de notre économie (investissements 

lourds réalisés pour l’essentiel par les coopératives, des 

milliers d’emplois créés en zone rurale, une production 

non délocalisable etc.), les Pouvoirs Publics sont absents de 

toute communication en faveur de la fi lière Bioéthanol. 

Pourquoi au contraire ne pas rappeler tous les éléments 

positifs qu’apportent les biocarburants à notre économie 

et à notre environnement ? Alors que la France avait fait 

de la conclusion de la directive communautaire sur les 

énergies renouvelables une priorité de sa présidence de 

l’Union européenne, aujourd’hui le silence de l’Etat sur les 

biocarburants est assourdissant.

Or, avec l’année 2010 s’arrête l’augmentation du 

pourcentage d’incorporation du bioéthanol dans les 

essences. Il convient donc de remobiliser les Pouvoirs Publics 

sur le sujet, car il faut atteindre les 10 % d’incorporation 

prévus pour saturer les unités de production.

Au-delà de l’objectif français, il faut se positionner pour 

fournir les autres Etats membres en éthanol. Pour cela, il 

nous faut veiller à la protection aux frontières de l’Union 

européenne de façon à satisfaire le deuxième objectif 

fi xé par les Chefs d’Etat, à savoir réduire la dépendance 

énergétique de l’Union européenne. Aujourd’hui, l’Union 

européenne produit 20 à 25 millions d’hectolitres d’éthanol 

et d’ici à 2020, nous devrons assurer une consommation de 

150 à 200 millions d’hectolitres. 

Et encore au-delà de l’incorporation directe, il faut 

également relancer la distribution du carburant E85. La 

montée en puissance des gammes de véhicules Flexfuel 

de certains constructeurs, tels que Renault, est un signe 

fort pour cette fi lière. Aujourd’hui, il est primordial que 

ces véhicules soient enfi n pleinement reconnus comme des 

véhicules écologiques et acquièrent une reconnaissance 

totale de leurs bénéfi ces environnementaux. Cela passe en 

priorité par la mise en place du bonus écologique, qui leur 

revient en toute logique.

■  LES ENJEUX DU DÉBAT POST 2013

Avec la suppression des quotas, les producteurs de lait 
viennent de subir un choc sans précédent. Cela a vraiment 
de quoi faire réfl échir les planteurs de betteraves.
Pour autant, tout n’est pas transposable. A l’occasion de 
la réforme du règlement sucre en 2005, rien de tel n’a été 
cependant annoncé pour notre fi lière. Le règlement sucre 
prendra fi n en 2014. Et n’oublions pas que les règlements 
successifs ont toujours été limités dans le temps, avec des 
durées allant de deux à neuf ans. A souligner également 
que la réforme du sucre de 2005 ne s’applique pleinement 
que depuis cette année et qu’il ne reste par conséquent que 
cinq années d’application.
En conséquence, on imagine mal une nouvelle réforme 
intervenir. Et ce d’autant plus que le secteur sucre s’est ouvert 
sur l’extérieur. De plus, la négociation du Doha Round devrait 
fi xer les termes de la protection communautaire jusqu’en 2020 
à un niveau qui n’entache pas le fonctionnement de l’actuel 
OCM Sucre… alors autrement dit, une nouvelle réforme… 
pourquoi faire ? … Si c’est pour désorganiser une fi lière de 
production sans aucun bénéfi ce pour les consommateurs ou 
les industriels utilisateurs de sucre, qui ont déjà bénéfi cié de 
la forte baisse des prix depuis 2006, nous nous y opposerons.
De la même façon, si c’est pour un affi chage idéologique en faveur 
d’un libéralisme échevelé, nous nous y opposerons également. 
Ce débat sur la PAC Post 2 013 sera hautement politique 
et sensible.

Encore une fois, sachons tirer les enseignements des 
dernières réformes dans d’autres secteurs de production, pour 
éviter de tomber dans les mêmes travers et conséquences 
graves pour le revenu des agriculteurs.
Et surtout, sachons rappeler les spécifi cités de notre secteur 
de production pour montrer que sans organisation, point 
de salut. Et tirons aussi profi t du fait que dans d’autres pays 
membres de l’OMC, des modèles similaires d’organisation 
prévalent encore. ❚

PRODUIRE TOUJOURS… ET PRODUIRE MIEUX

Pour atteindre ces objectifs, il nous faut dès à 
présent nous adapter au contexte réglementaire 
environnemental de demain, la betterave en a 
aujourd’hui la capacité.
Nous pourrons aussi compter sur les gains de 
productivité de la betterave pour atténuer l’impact 
des mesures économiques réglementaires qui 
viendront pénaliser la recette betteravière dans les 
années à venir…
Il est également nécessaire de faire évoluer la 
relation Planteur-Fabricant pour systématiser la 
recherche de solutions « gagnant-gagnant »  pour 
encore améliorer la compétitivité de la fi lière.
Et surtout, soyons attentifs à tout ce qui peut venir 
inutilement déréguler notre secteur sans aucun 
bénéfi ce pour personne….
C’est de cette façon que les planteurs de betteraves 
se prépareront au mieux à l’après 2015.


